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PROJET



                           PROGRAMME 2012
Les orientations de Rue de l’Avenir proposées pour 2012 peuvent se décliner avec trois mots clefs :

Consolider, Transmettre, Cultiver
1 CONSOLIDER
1 1 L’organisation

Notre association repose sur un réseau de bénévoles et dans le contexte budgétaire actuel ne peut, à court terme, évoluer pour avoir une cellule fixe salariée (secrétariat ou chargée de mission).

Il convient donc  de définir un mode de fonctionnement  le plus collectif possible afin de répartir :

·  les domaines de réflexion que nous souhaitons en 2012 couvrir en priorité et intégrer en tant que ressources dans les supports de communication (Marche, « Ville à vivre », Modération de la circulation en ville périphérique …)

· les actions qui seront menées au plan national (groupe de travail « Ville à Vivre » et actualisation des fiches, « Ville à 30 » en France et en Europe, Rencontre du 10 mars des correspondants locaux,  actions Code de la Rue avec en particulier les parents d’élèves et les associations familiales….)
· le suivi des actions régionales (en dehors du travail avec les parents d’élèves…) avec en particulier une rencontre à Rennes

· le travail administratif et de recherche de financement

On peut ainsi sans doute distinguer un pôle « laboratoire d’idées », un pôle opérationnel comprenant un niveau national et un niveau animation régionale et locale  et un pôle soutien administratif et financier. Il appartiendra au Conseil d’Administration de définir la répartition nominative des fonctions et les modalités de fonctionnement
 1 2 Les ressources financières
L’évolution des financements sur plusieurs années est la suivante :

                   DSCR        Jeunesse        Collectivités
           Préfecture               PRIVE                     Ressources

2006          13 000                 

2007          15 000

      3000 (Grenoble)


2008          10 000             5000     






    
2009             9000             8600 







    Cot : 
 975










     PS :  1807

2010              6300             2500         7500 (CRIF)            1800 (Grenoble)                                    Cot : 1575





       4000 (Paris)





     PS :   5515





       2000(CG94)




                     1000(CG93)


2011             6500            Refus
       4000 (Paris)

                      4500                                Cot : 2900





        2500 (Bordeaux sur 2012)
        F Aéroports Paris          PS  :  1200

PS : prestations de services (participation aux frais des rencontres 30 euros ou 50/60 euros par 

personne) Cot : Cotisations.

Il résulte de ce tableau qu’il convient : 

· De varier les demandes de subvention auprès des différentes directions des départements ministériels susceptibles d’être intéressées compte tenu de domaine d’intervention (sécurité routière, développement durable, modes actifs de déplacement, accessibilité…) (Gilbert LIEUTIER Denis MOREAU)
· De poursuivre activement la recherche de co-financement pour des actions locales, d’une part, auprès des collectivités territoriales et d’autre part, auprès des Plans départementaux de sécurité routière (Correspondants locaux)
· D’examiner la possibilité d’un  un partenariat avec une association spécialisée dans la formation des élus (formation&citoyenneté) pour des interventions (Groupe de travail pour définir 3 ou 4 thèmes et établir un pré programme Anne FAURE Christian COLLIN Stéphanie LE DANTEC )
· De donner aux volontaires une liste de sponsors afin qu’il puisse y avoir une répartition des contacts. Un dossier type sera préparé pour le prochain CA de Mars qui abordera concrètement la recherche de financement. (Denis MOREAU)
· De continuer la recherche de nouveaux adhérents individuels mais aussi villes et autres collectivités territoriales (Conseils généraux, Intercommunalités, Communauté d’Agglo…)
Tous les adhérents…..
1 3 La communication
      Le site internet fonctionne désormais de manière satisfaisante et est devenu un support pertinent qui doit être perfectionné pour renforcer le message de Rue de l’Avenir et son audience. Cette nouvelle étape repose sur une appropriation plus large de cet outil auprès des membres du Conseil d’Administration et des correspondants locaux. 
2 TRANSMETTRE
Cela concerne la nécessité pour les instances responsables actuellement de l’association, d’une part, de trouver une relève parmi les nouvelles générations et, d’autre part, de communiquer en 2012  la culture et le savoir-faire « Rue de l’Avenir » en tenant compte des modifications intervenues sur le plan du contexte et des enjeux.
2 1 Transmettre à une relève…
Il convient d’organiser la venue au Conseil d’administration d’au moins 2 nouveaux membres dès cette année et de poursuivre le renouvellement sur les autres années pour peu à peu avoir également un renouvellement du bureau. Cela implique également qu’au niveau des régions les correspondants locaux puissent organiser un travail plus collectif qu’actuellement en formant des plus jeunes.
2 2 Transmettre une culture « Rue de l’Avenir »
Le travail de transmission, qui devra s’appuyer plus nettement au niveau des actions sur les correspondants régionaux, comprendra plusieurs axes.

 Le programme 2012 prévoit ainsi :
· Un regroupement des correspondants locaux le 10 mars matin (Gilbert Lieutier)
· Une action de sensibilisation au Code de la Rue sur au moins 6 départements en liaison avec les correspondants locaux avec demande de financement dans le cadre du PDASR. Deux sessions l’une pour un public de parents d’élèves et d’associations familiales et l’autre pour un public de techniciens et de responsables associatifs.

(Jean Paul CAMBERLIN- Denis MOREAU).
· Un groupe de travail pluridisciplinaire «  Une ville à vivre » afin sur la thématique de la réduction de la place de l’automobile de faire un constat au regard des textes, de mesurer les enjeux multiples et de définir des lignes directrices d’une intervention associative. (Anne FAURE) Dans ce cadre une actualisation des fiches de Rue de l’Avenir sera  effectuée (Jacques HENNEBERT)
3 CULTIVER
Après trois années très actives initiées et portées principalement par le niveau national (4 rencontres, un Concours régional, 3 éditions du Code de la Rue, 6 numéros du Bulletin, une refonte du site internet, une note sur Stationnement et Espace Public) il convient de s’appuyer sur les acquis de l’activité récente en ce qui concerne les thèmes de travail ( Code de la Rue, « Déplacements et Ecoquartiers », « Ville à 30, Ville à Vivre », « Stationnement et Espace public »……) pour favoriser le développement des niveaux régionaux et locaux de l’association. 
En complément pour préparer le travail des années à venir il est nécessaire de profiter de cette période de consolidation pour permettre à Rue de l’Avenir de jouer son rôle de laboratoire d’idées  par une réflexion collective et pluridisciplinaire et par une bonne circulation de l’information.
3 1 Le niveau national soutiendra donc les actions décentralisées si celles-ci sont programmées et financées dans le cadre d’une dynamique locale (co-financement : Ville ou département /Région/Etat).
L’objectif est de développer des projets locaux et de constituer des équipes locales.
Actions déposées ou en cours d’examen :
-« Comité de liaison Code de la rue » en Ile de France

- Formation « Pour une ville à vivre » Ile de France

            - Rencontre « Ville à vivre » à Rennes ….
- Sessions de sensibilisation au Code de la rue (PDASR - FRDVA Ile de France)
- Déplacements scolaires (Paris) 
3 2 La mise en place de groupes de travail permettra de construire nos axes futurs d’intervention et l’organisation thématique des ressources importantes de Rue de l’Avenir sur le site internet  doivent permettre de renouveler nos approches pour tenir compte des multiples évolutions.
· Ainsi un groupe de travail «  Une ville à vivre » est mis en place depuis le 26 janvier afin, sur la thématique de la réduction de la place de l’automobile, de faire à partir de plusieurs approches et cultures (déplacements, écologie urbaine, qualité de vie) un constat au regard des textes, de mesurer les enjeux multiples et de définir quelques  lignes directrices d’une intervention associative. (Anne FAURE). Dans ce cadre une actualisation des fiches de Rue de l’Avenir sera  effectuée (Jacques HENNEBERT)

· Le travail thématique sur le site sera programmé en fonction des travaux menés ( Code de la rue, marche, stationnement, Ville à 30) Il ne s’agira pas d’être exhaustif mais de faire connaître nos ressources et les contacts ou liens utiles.
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